
L'eau se gère collectivement, 
à l'échelle des bassins versants...

La ressource Les prélèvementsLes prélèvements

- 75 prélèvements ont été autorisés, soit 5270 m3/h
(1,5 m3/s).

 - La surface irriguée est de  2 180 ha en été.

Dans la nappe 
d'accompagnement 
du Sor

Débit d'étiage en 2003Débit d'étiage en 2003

Campagne 2003…
Malgré les restitutions aux barrages des 
Cammazes, le débit du Sor a frôlé le seuil 
de crise au mois de juillet.

Campagne 2004…
Les barrages de la Montagne Noire 
étaient très déficitaires jusqu'au mois de 
novembre, les apports ne compensaient 
pas la consommation d'eau potable aux 
Cammazes. Depuis, les pluies ont 
largement contribué au remplissage des 
réserves, qui sont à ce jour à leur côte 
maximale autorisée. Cela nous permet 
d'être plus optimiste pour l'année 
prochaine.

Dans les affluents
du Sor
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Origine de l'eau

Directement
dans le Sor

Le vôtre :

En remplissant correctement 
votre demande de renouvellement 

d'autorisation, vous participez 
à la gestion collective 

de la ressource

Que dit l'arrêté cadre sécheresse ?

DOE : Débit Objectif d'Etiage : c'est 
l'objectif à respecter 8 année sur 10.
Débit de Crise : c'est le seuil à partir 
duquel tous les prélèvements sont 
interdits.
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